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Question sur l'épidémie de peste à Madagascar 

Vous avez raison, Monsieur le Député : cette épidémie est particulièrement inquiétante. Elle
diffère des précédentes par le nombre de cas, par le fait que 67% d'entre eux sont des cas de
peste pulmonaire et par sa distribution géographique dans les grandes villes à forte densité de
population ainsi que dans les zones touristiques et portuaires. Lors des épidémies antérieures,
aucun cas exporté n'a été recensé.

Le risque d'importation de celle-ci est faible car nous avons pris énormément de précautions,
que j'énumérerai dans un instant. S'agissant du Français décédé à Madagascar, il y vivait et a
refusé les soins. En outre, le diagnostic à son sujet est encore douteux. Les tests de
confirmation menés par l'Institut Pasteur ne nous sont pas encore parvenus.

Plusieurs mesures ont été prises. Bien entendu, l'agence régionale de santé océan Indien est
très mobilisée. En métropole comme à La Réunion et à Mayotte, tous les SAMU et
établissements de santé susceptibles de traiter des urgences ont été informés au moyen d'une
fiche de description de la maladie et de définition de cas, d'une fiche relative à son dépistage et
d'une troisième relative à sa prise en charge.

Tous les professionnels de santé libéraux de Mayotte et de La Réunion ont été informés ainsi
que les professionnels libéraux de métropole pour qu'ils puissent donner des conseils aux
voyageurs se rendant à Madagascar. Un message d'information a été diffusé aux autorités
consulaires françaises, afin qu'elles indiquent aux ressortissants français se trouvant à
Madagascar les mesures de précaution à adopter.

Les fiches de conseils aux voyageurs publiées sur les sites internet des ministères des affaires
étrangères et de la santé ont été mises à jour. Elles sont également distribuées à tous les
voyageurs en partance pour Madagascar ou qui en reviennent par les autorités des aéroports
métropolitains, de La Réunion et de Mayotte.

Nous avons renforcé les mesures de contrôle sanitaire aux frontières applicables à tous les vols
en provenance de Madagascar ainsi que les informations adressées aux voyageurs. Enfin, une
fiche d'information a été transmise au personnel travaillant dans les aéroports concernés./.
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